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RSPG 
 

Réunion du Comité Directeur, Lundi 13 décembre 2021 

Salle Dum’art, 14 av Cdt Dumont 05000 Gap 

 

Membres présents : 
Mesdames : Simone Borel, Annie Caffarel, Florence Bompar, Geneviève Guinnepain, Catherine Varin., 

Claude Cottereau. 

Messieurs : Henri Cirera, Daniel Berard, Jean François Monnet, Dominique Marais. 

Excusés : Richard Mazzella, Patrice Rabot. 

 
Ordre du jour  

1 – Approbation des CR / réunions des 6 Sept. et 27 Oct. 2021 

2 – Répartition des tâches HC / RM / DM, rappel 

3 – Tour de table / activités Sept. Oct. & Novembre 2021 

4 – Réunion d’accueil des nouveaux adhérents du 26/11, bilan et conclusions 

5 – Règlement Intérieur, mise à jour et approbation 

6 – Journal Entre Nous N°83 Jan. 2022, articles et programme trimestriel 

7 – Réunion animateurs à prévoir, modalités, date et lieu 

8 – Formation DVA & secours en montagne du 11 Janvier 2022 

9 – Achat groupé de DVA pour les adhérents 

10 – Journée animateurs prévue en Avril 2022 à ND du Laus 

11 – Participation aux frais de co-voiturage / tarif éventuellement à revoir 

12 – Questions diverses 

 
Début de la séance à 14h10. 

1 – Comptes-rendus des réunions des 6 sept. et 27 oct. 2021 approuvés à l’unanimité. 

 
2 – Répartition des tâches HC/RM/DM (voir tableau du 16/09/2021 – Présidence collégiale RSPG, saison 

2021-2022). Approuvée à l’unanimité. 

Participation de HC, DM et RM au palmarès de l’OMS présidé par Serge Isnard le 23 novembre à 18h15. 

Cet évènement devait rassembler tous les présidents de clubs affiliés à l’OMS. 

 

3- Tour de table concernant les activités. 

 

Activités de plein air  

Simone Borel confirme que la programmation pour le 4ème trimestre a été faite et presque toutes les cases 

sont remplies. 

L’activité Marche Nordique s’est bien déroulée durant cette période grâce à Annie MAUREL et Jean Marc 

Vincent. L’activité VAE VTC s’est terminée avec les premières neige avec une saison bien remplie elle 

reprendra au mois d’avril 2022. 

 

Activités intérieures 

L’activité Tennis de table propose 4 séances de 2 h/ semaine et compte 48 inscrits à ce jour. 

Activités gymniques : Catherine Vial cesse momentanément cette activité en raison de l’épidémie 

de Covid.  Cette question devra être débattue en Janvier 2022. Il sera peut-être envisagé de faire appel 

provisoirement à un professionnel. Simone Borel connait une animatrice à l’AGV qui possède un diplôme 

d’animateur et pourrait être intéressée. Si elle adhère à la RSPG, ce sera du bénévolat, le cas échéant elle 

devra être rémunérée.  Catherine Vial devra clarifier sa situation par rapport au club après les vacances de 

Noël. HC, DM et CC devront la contacter.  

Décision d’embaucher si nécessaire un/une remplaçante pour l’activité Gymnique. Vote à l’unanimité. 
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LA FFRS nous informe sur le site, que les présidents de clubs peuvent délivrer sous leur responsabilité, une 

autorisation provisoire d’encadrement à des personnes en cours de formation ou bien possédant une 

expérience dans cette activité. 

  

L’activité Pickleball compte 8 adhérents et le tennis 6 adhérents. Sauf météo favorable, le pickleball est 

suspendu pendant l’hiver, l’accès à un court couvert n’étant pas possible.  

Le tennis en revanche se poursuit sous couvert au « Tie Break ».   

 

4- Succès certain de la réunion d’accueil du 26 novembre à la salle Dum’art.  La relance par email des 

nouveaux adhérents a été bien perçue puisque sur 47 participants, il y avait 26 nouveaux adhérents présents.  

 

5- Le règlement intérieur datant de 2017 étant périmé, un nouveau règlement intérieur s’imposait. Il a été 

révisé en décembre 2021 conjointement par Henri Cirera, Dominique Marais et Richard Mazzella. 

DM nous a relu les points les plus importants comme par exemple une meilleure précision de niveaux de 

difficulté pour la randonnée pédestre et les sorties raquettes.  Ces niveaux seront désormais stipulés sur le 

programme hebdomadaire. L’assurance auto-mission est supprimée. (Voir les derniers CR du CoDir 

CODERS 05). 

Ce nouveau règlement est adopté à l’unanimité. 

 

6- Les articles, photos pour le journal Entre Nous N° 83 de Janvier 2022 devront être envoyés à Philippe 

Paillet au plus tard le 15 décembre. D’une façon générale, la remise des articles, programmes et photos se 

fait le 15 du mois précédent la parution. 

 

7- Il a été décidé que la réunion des animateurs aurait lieu au Verdun, boulevard de la Libération, 05000 

Gap.  Il serait souhaitable de faire cette réunion début Mars, un lundi soir de préférence.   

Jean François Monnet organisera cette réunion auprès du restaurant et s’assurera auprès d’eux des 

contraintes sanitaires. La réunion devrait avoir lieu à 18 h suivie d’un apéritif dinatoire à 19 h.  Tout cela 

bien sûr en fonction des contraintes sanitaires du moment. 

 

8- Formation DVA / secours en montagne organisée et payée par le CODERS 05, sauf repas à la charge des 

participants.  Cette formation est ouverte en priorité aux animateurs mais aussi aux adhérents qui le 

souhaitent.  

A la date du présent rapport, cette formation reportée à une date ultérieure. 

 

9- Opération d’achat groupé de DVA proposée par le CODERS. Seule, Annie Maurel s’est déclarée 

intéressée. Le CODERS a prévu d’acheter cinq DVA (1 DVA prévu pour la RSPG). Chaque appareil coûte 

211,50 €. Un DVA en location à la RSPG pourrait être vendu à prix réduit à Annie Maurel si elle le 

souhaite. Le DVA neuf reviendrait à la RSPG. Décision approuvée à l’unanimité.  

 

10- Une journée animateurs est prévue en avril 2022 et sera organisée par le CODERS.  Information sur les 

GPS gérée par Michel Fillaud. Il parlera notamment du système Iphigénie IGN rando. 

 

11- Le tarif de participation au covoiturage est actuellement de 0.15 €/km. Tarif pas assez élevé compte 

tenu de l’augmentation conséquente des carburants. Il a été décidé de passe à 0.20 €/km. C’est l’animateur 

qui détermine le prix maximum du covoiturage lors de chaque randonnée en fonction du kilométrage aller 

simple. Chaque chauffeur peut décider d’un tarif moins élevé en fonction du nombre de passagers dans son 

véhicule. Décision approuvée à l’unanimité. 

 

12- Questions diverses  

 

 

 



Page 3 / 3 le 13 décembre 2021 
  

 

 

 

Un don de 130 € à l’association sportive du collège du Centre avait été accordé en 2019. Rien en 2020.  Il a 

été décidé de lui accorder le même montant pour l’année 2022.  Vote à l’unanimité. 

 

Etudier le projet d'acquérir une photocopieuse scanner pour plus de commodités. 

 

4 adhérentes proposent de devenir serre-file : Annie Moussier, Danielle Butera, Elisabeth Guennec,       

Florence Bompar. L'idée est retenue par le CODIR à condition de suivre le PSC1 d'un coût de 65 €, payés 

par le club. 

 

 

Prochain CODIR LE 7 mars 2022. 

 

 

 

Le Président        Le Secrétariat 

Henri CIRERA       Catherine VARIN / Florence BOMPAR 


